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Fiche Pratique n°1 : Nouveautés 2020-2021, 
Catégories d’âge, Tarifs, Dispositions règlementaires, Nouveautés Intranet Fédéral 

  

1. Catégories d’âge   
 

+35 ans Joueuses et joueurs nés en 1985 & avant 

+19 ans 

Joueuses et joueurs nés de 1986 à 2001 

Joueuses et joueurs nés de 2002 à 2004 autorisés munis d’un simple sur-classement 

2005 & 2006 autorisés âgés de 15 ans minimum au cours de la saison sportive, quelle 
que soit leur date anniversaire et munis d’un sur-classement supérieur 

-19 ans 
Joueuses et joueurs nés de 2002 à 2004 

2005 & 2006 autorisés munis d’un simple surclassement 

-16 ans 
Joueuses et joueurs nés en 2005 & 2006 

2007 & 2008 autorisés munis d’un simple surclassement 

-14 ans 
Joueuses et joueurs nés en 2007 & 2008 

2009 & 2010 autorisés munis d’un simple surclassement 

-12 ans 
Joueuses et joueurs nés en 2009 & 2010 

2011 & 2012 autorisés munis d’un simple surclassement 

-10 ans 
Joueuses et joueurs nés en 2011 & 2012 

2013 & 2014 autorisés munis d’un simple surclassement 

-8 ans Joueuses et joueurs nés en 2013 et après 

L’âge du licencié s’apprécie au 31 décembre de l’année au cours de laquelle débutent les compétitions organisées 
par la F.F.H. 
 

2. Tarifs 
 

a. Cotisation fédérale 
 

Nombre de licenciés club (saison N-1) Tarif 

De 1 à 30 licenciés 70,00 € 

De 31 à 60 licenciés 140,00€ 

De 61 à 90 licenciés 210,00€ 

De 91 à 120 licenciés 280,00€ 

De 121 à 150 licenciés 350,00 € 

De 151 à 180 licenciés 420,00 € 

De 181 à 210 licenciés 490,00 € 

De 211 à 240 licenciés 560,00 € 

De 241 à 270 licenciés 630,00 € 

De 271 à 300 licenciés 700,00 € 

De 301 à 330 licenciés 770,00 € 

De 331 à 360 licenciés 840,00 € 

De 361 à 390 licenciés 910,00 € 

De 391 à 420 licenciés 980,00 € 

De 421 à 450 licenciés 1 050,00 € 

De 451 à 480 licenciés 1 120,00 € 

Au-delà de 480 licenciés 1 190,00 € 
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b. Mutations Hockey sur Gazon 
 

Mutations en période libre et contrôlée sans restriction de qualification  
(du 01/07/2020 au 28/02/2021)* 

 Elite et Nationale 1 Autres divisions 

+35 ans 110,00€ 55,00€ 

+19 ans 260,00€ 135,00€ 

 -19 ans 220,00€ 115,00€ 

 -16 ans 115,00€ 55,00€ 

Athlète classé sur liste ministérielle   

+16 ans et plus 280,00€ 150,00€ 

-16 ans et moins 210,00€ 105,00€ 
* Mutation enregistrée du 01/03/2021 au 30/06/2021 (période contrôlée avec restriction de qualification) : 
application du tarif « autres divisions ». 
Pas de frais de mutation vers un club nouvellement créé pour la première année. 

 
c. Joueurs étrangers soumis au Certificat de Non Objection 

Frais de gestion : 17,00€ par joueur. 
 

d. Droits des licences Fédérales Gazon et Salle 
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Nota bene : 
L’établissement de la licence permet à son titulaire de bénéficier, s’il le souhaite, des conditions d’assurance 
Individuelle Accident (accident corporel) souscrites par la F.F. Hockey auprès de MMA IARD. Ce souhait doit être 
exprimé par écrit lors de la demande de licence (cf. formulaire du même nom). 
Lorsqu'un adhérent a souscrit l’assurance sur la 1ère licence, il bénéficie d’une couverture Individuelle Accident 
pour la durée de validité de la licence. Dans le cas de saisie d’une 2ème licence, la souscription de l’assurance n’est 
alors plus proposée (même en cas de changement de club).   
 
Si l’adhérent n’a pas souscrit l'assurance Individuelle Accident sur la 1ère licence, il garde à tout moment la 
possibilité de la souscrire sur cette licence ou lors de la saisie de la licence suivante. 
 


